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DÉROULEMENT

 Mot d’accueil par le Président de la FNAP

 Hommage à nos disparus

 Mot d’accueil du colonel Pierre-Olivier MARCHAND, chef 

de corps du 35e RAP

 Point sur les associations

 Assemblée générale extraordinaire : vote

 Assemblée générale ordinaire

 Rapport moral: vote

 Bilan financier 2015: vote

 Renouvellement du Conseil national: vote

 Présentation nouvelles associations: vote

 Questions diverses /Tour de table

 Conclusion par le Président

PAUSE
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Ouverture de l’Assemblée Générale
par le 

Général (2s)  Jacques LECHEVALLIER
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HOMMAGE A 

NOS DISPARUS



MOT DE BIENVENUE DU COLONEL Pierre-Olivier 

MARCHAND, CHEF DE CORPS du 35e REGIMENT 

D’ARTILLERIE PARACHUTISTE
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Point sur les amicales et associations
par le 

Lieutenant-colonel ® Pierre-Henri RAKETAMANGA 
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Associations Présentes Représentées Excusées Voix

AMICALE DES COMMANDOS DE L’AIR X 3

UNION NATIONALE DES 

PARACHUTISTES

X 4

AMICALE DES FUSILIERS MARINS ET 

COMMANDOS

X 3

AMICALES A VOCATION NATIONALE
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Associations Présentes Représentées Excusées Voix

AMICALE des ANCIENS DU 1er BATAILLON DE 

CHOC ET DU CNEC

X 2

AMICALE DES ANCIENS DU 1er R.C.P. X 3

AMICALE DU 1er R.H.P. X 3

AMICALE DU 1er R.T.P. DE LA B.O.M.A.P. DES 

B.O.A.P. ET DE LA L.P.A.

X 2

AMICALE DU 3ème RPIMa  ET DES TDM X 3

AMICALE DU 8ème RPIMa ET DU 7ème RPCS X 3

ASSOCIATION NATIONALE DES ANCIENS ET AMIS 

DU 9ème R.C.P.

X 3

AMICALES ET ASSOCIATIONS 

RÉGIMENTAIRES
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Associations Présentes Représentées Excusées Voix

AMICALE DU 13ème R.D.P. X 3

AMICALE NATIONALE DES ANCIENS ET ANCIENS 

COMBATTANTS DU GRAND 14

X 1

AMICALE DU 17ème R.G.P. X 2

AMICALE "ROYAL AUVERGNE" / ANCIENS 18e R.C.P. 2

AMICALE des ANCIENS du 35ème R.A.P. ET DE 

L’ARTILLERIE PARACHUTISTE

X 3

ASSOCIATION "QUI OSE GAGNE" X 4

ASSOCIATION NATIONALE des ANCIENS DU 11e CHOC X 4

AMICALE DE L’ECOLE DES TROUPES 

AEROPORTEES

X 2

AMICALES ET ASSOCIATIONS 

RÉGIMENTAIRES
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Associations Présentes Représentées Excusées Voix

AMICALE des ANCIENS LÉGIONNAIRES 

PARACHUTISTES-AALP

X 3

AMICALE des ANCIENS de la C.P.I.Ma de l’ex 

A.E.F 

X 1

AMICALE DES TRANSMISSIONS 

AÉROPORTÉES

X 2

AMICALE des CHUTEURS OPÉRATIONNELS 1

AMICALE des OPÉRATIONS SPÉCIALES X 1

CLUB DES CHEFS DE SECTION PARA  AU FEU X 1

AMICALES ET ASSOCIATIONS

A VOCATION SPÉCIFIQUE
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Associations Présentes Représentées Excusées Voix

AMICALE des ANCIENS PARACHUTISTES de 

HAUTE MARNE

X 1

AMICALE DES  ANCIENS PARACHUTISTES DU 

TERRITOIRE DE BELFORT ET ENVIRONS

X 1

AMICALE DES PARACHUTISTES DU SUD OUEST X 1

AMICALE DES ANCIENS PARACHUTISTES 

D’AUVERGNE

X 1

AMICALE DES ANCIENS PARACHUTISTES DES 

HAUTES ALPES ET RÉGION 

X 1

AMICALE PARACHUTISTE de LORRAINE 1

AMICALE PARACHUTISTE DROME ARDÈCHE X 1

ASSOCIATION SAVOYARDE des ANCIENS T.A.P. X 1

ASSOCIATION MARTINIQUAISE des 

PARACHUTISTES 

1

AMICALES  et ASSOCIATIONS

A VOCATION RÉGIONALE
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ASSOCIATION SYMPATHISANTE

Association Présentes Excusées

FÉDÉRATION NATIONALE  D’ENTRAIDE PARACHUTISTE X
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QUORUM

Associations Présentes Représentées Excusées Absentes

Adhérentes: 33 19 9 1 4

Sympathisante: 1 1

Total: 34 20 9 1 4
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Associations Voix Voix présentes Voix avec 

pouvoirs

Voix 

absentes

Adhérentes 68 44 18 6

Sympathisante 0

total 68 44 18 6

Quorum majorité simple soit 32 . Voix présentes ou représentées: 62



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

EXTRAORDINAIRE
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MODIFICATION DE L’ARTICLE 8

ARTICLE ACTUEL :

LE COMITÉ EXÉCUTIF EST COMPOSÉ DE 5 MEMBRES : LE PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION ET 4 

VICE- PRÉSIDENTS. LE PRÉSIDENT REPRÉSENTE LA FÉDÉRATION DANS TOUS LES ACTES DE LA 

VIE CIVILE. IL EN EST LE PORTE-PAROLE.

LE BUREAU COMPREND UN SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ET UN SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT, UN 

TRÉSORIER ET UN TRÉSORIER ADJOINT.

TOUS DOIVENT ÊTRE ADHÉRENTS D’UNE ASSOCIATION MEMBRE DE LA FÉDÉRATION. ILS 

SONT ÉLUS PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE POUR 3 ANS DANS UN SCRUTIN À BULLETIN 

SECRET. ILS SONT RÉÉLIGIBLES.

AU SEIN DU COMITÉ EXÉCUTIF LES DÉCISIONS SONT PRISES À LA MAJORITÉ DES VOIX.

LES MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF ET DU BUREAU NE PEUVENT RECEVOIR DE 

RÉTRIBUTION EN RAISON DES FONCTIONS QUI LEUR SONT CONFIÉES.
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MODIFICATION DE L’ARTICLE 8

PROPOSITION :

LE COMITÉ EXÉCUTIF EST COMPOSÉ DE 8 MEMBRES : LE PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION, 4 

VICE- PRÉSIDENTS ET 3 ADMINISTRATEURS. LE PRÉSIDENT REPRÉSENTE LA FÉDÉRATION 

DANS TOUS LES ACTES DE LA VIE CIVILE. IL EN EST LE PORTE-PAROLE.

LE BUREAU COMPREND UN SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ET UN SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT, UN 

TRÉSORIER ET UN TRÉSORIER ADJOINT.

TOUS DOIVENT ÊTRE ADHÉRENTS D’UNE ASSOCIATION MEMBRE DE LA FÉDÉRATION. ILS 

SONT ÉLUS PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE POUR 3 ANS DANS UN SCRUTIN À BULLETIN 

SECRET. ILS SONT RÉÉLIGIBLES.

AU SEIN DU COMITÉ EXÉCUTIF LES DÉCISIONS SONT PRISES À LA MAJORITÉ DES VOIX, EN 

CAS DE PARTAGE, CELLE DU PRESIDENT EST PRÉPONDÉRANTE.

LES MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF ET DU BUREAU NE PEUVENT RECEVOIR DE 

RÉTRIBUTION EN RAISON DES FONCTIONS QUI LEUR SONT CONFIÉES.
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MODIFICATION DES STATUTS

VOTE
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ARTICLE 8 ADOPTÉ

LE COMITÉ EXÉCUTIF EST COMPOSÉ DE 8 MEMBRES : LE PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION, 4 

VICE- PRÉSIDENTS ET 3 ADMINISTRATEURS. LE PRÉSIDENT REPRÉSENTE LA FÉDÉRATION 

DANS TOUS LES ACTES DE LA VIE CIVILE. IL EN EST LE PORTE-PAROLE.

LE BUREAU COMPREND UN SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ET UN SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT, UN 

TRÉSORIER ET UN TRÉSORIER ADJOINT.

TOUS DOIVENT ÊTRE ADHÉRENTS D’UNE ASSOCIATION MEMBRE DE LA FÉDÉRATION. ILS 

SONT ÉLUS PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE POUR 3 ANS DANS UN SCRUTIN À BULLETIN SECRET. 

ILS SONT RÉÉLIGIBLES.

AU SEIN DU COMITÉ EXÉCUTIF LES DÉCISIONS SONT PRISES À LA MAJORITÉ DES VOIX, EN 

CAS DE PARTAGE, CELLE DU PRESIDENT EST PRÉPONDÉRANTE.

LES MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF ET DU BUREAU NE PEUVENT RECEVOIR DE 

RÉTRIBUTION EN RAISON DES FONCTIONS QUI LEUR SONT CONFIÉES.

18



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ORDINAIRE
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RAPPORT MORAL ET 

D’ACTIVITÉS

Général (2s)  Jacques LECHEVALLIER
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RAPPORT MORAL DU PRESIDENT
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• BILAN

• CR D’ACTIVITES

• OBJECTIFS POUR L’ANNEE A VENIR

• COMMENTAIRES



RAPPORT MORAL DU PRESIDENT

22

Les objectifs de l’année dernière :

- Site à réaliser pas un blog (information maîtrisée)

- Elargissement de la FNAP

- Vecteur d’entraide

- Comité d’entente

- Rayonnement 



COMPTE-RENDUS D’ACTIVITES

1. CR RÉUNION DU CNE DU 9/2/2016 : PROJET DE 

MONUMENT DÉDIÉ AUX SOLDATS FRANÇAIS MORTS EN 

OPÉRATIONS EXTÉRIEURES ET ATTRIBUTION DE LA LH À 

TITRE POSTHUME (GAL (2S) GEORGES LEBEL) ;

2. APNM : POINT DE SITUATION (GAL (2S) GEORGES LEBEL) ;

3. « THAT KHÉ » : ACTION TERMINÉE, COMMENTAIRE POUR 

BILAN (GAL (2S) GEORGES LEBEL) ;

4. ASSOCIATION « LES AMIS DU GÉNÉRAL BIGEARD » : 

POINT DE SITUATION ;

5. FÉDÉRATION MAGINOT : POINT DE SITUATION D’UNE 

ÉVENTUELLE ADHÉSION ;

6. FNAP : SITE ET LOGO.



Réunion du Comite national d’entente 
(9/2/2016)

1. Projet d’un monument dédié aux 
soldats français morts en OPEX

2. Attribution de la Légion d’honneur 
à titre posthume

GDi (2S) Georges LEBEL 
Vice président de la FNAP – AG 2016
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1. Projet d’un monument dédié 
aux soldats français morts en OPEX

« Un monument qui puisse témoigner de la 
reconnaissance de la Nation et entretenir la 
mémoire de ces soldats qui sont l’honneur de la 
France » (18 avril 2011)

Septembre 2011 
Rapport du général d’armée (2S) THORETTE

Place VAUBAN
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Le plan refusé par les riverains 
et la maire du 7ème arrondissement

Place 
Vauban



27

Le projet est enlisé…

Refus des riverains de la Place Vauban

Nouveau rapport 
général d’armée (2S) de PERCIN 
Propositions non retenues…

Parc André Citroën ! Mais accord des architectes 
du Parc...
ou une Cour intérieur du Ministère de la défense à 
Balard !
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11 janvier 2016 
au lendemain des cérémonies du 10 janvier…
Lettre du général d’armée (2S) CAMBOURNAC
au Président de la République au titre de l’UNP

3 février 2016
Réponse de l’Elysée...

19 février 2016
Lettre du Comité nationale d’entente
au Président de la République
50 associations dont la FNAP et l’UNP !
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Une alternative : l’Esplanade des Invalides…

…sur le chemin 
du plan 

« Hommage »
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Un clin d’oeil 

de l’histoire !

…à 2 pas du Pont Alexandre III

La Renommée au combat
Pégase tenu par 

la Renommée de la 
Guerre
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2. Attribution de la Légion d’honneur 
à titre posthume

3 possibilités pour décerner une Légion d’honneur

- A titre « normal »
Ministère => Conseil de l’Ordre 
 Président de la République, Grand Maître de l’Ordre

- Cas « exceptionnels »
1. A titre posthume

2. Aux chefs d’Etats et de Gouvernement et à leurs collaborateurs ainsi qu’aux 
membres du corps diplomatique laissés au soin du Gd Maître
- Choix du Pdt de la République seul (le Gd Chancelier théoriqmt informé)
- Le Conseil de l’Ordre enregistre a posteriori.
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2. A titre posthume… Procédure d’exception : 
- Instituée en 1918
- supprimée par le Gal de Gaulle en 1962 (ONM, LH « élite vivante ») 
- rétablie par Mitterrand en 1981

• PR souverain, peut déléguer au 1er Ministre, pour agir jusqu’à 
un an après les faits (changé par F.Hollande de 6 mois à un an)

• Conseil de l’Ordre non consulté en préalable, mais a posteriori 
pour émettre « l’avis de conformité requis par le code de la 
LH »… mentionnant les circonstances qui ont entraîné la 
mesure d’exception !

Depuis Juin 2010,
88 militaires, 32 pompiers, policiers ou douaniers, 
22 civils (dt 12 de Charlie Hebdo)

Cas des tués de janvier 2005…
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Cas des tués de janvier 2005… (cf Article de la Cohorte de Mars 2016)

Le Conseil a suivi et a émis l’avis de conformité requis...
« Ces journalistes ont été ciblés et tués parce qu’ils exprimaient un 
principe qui est au cœur des valeurs de la République : la liberté 
d’expression. On peut de pas partager la manière dont ils utilisaient 
cette liberté mais à travers leur assassinat, c’est bien elle qui a été 
remise en cause. »
« Un extraordinaire élan d’unité nationale, et même internationale, 
a suivi les attentats de janvier 2015, le défilé à Paris d’une 
cinquantaine de chefs d’Etats et de gouvernement, les marches 
populaires qui ont rassemblé par millions nos concitoyens, et même 
les cloches qui ont sonné à Notre Dame ! 
C’est dans ce contexte de réaction si forte de la nation… que le chef 
de l’Etat a dû s’interroger sur la façon de répondre ... Et a décidé de 
décorer de la LH les membres de la rédaction de Charlie Hebdo -
avec l’accord de leurs familles. »
p.m. G.WOLINSKI déjà décoré de la LH en… 2005 !
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Cas des tués de novembre 2005… (cf Article de la Cohorte de Mars 2016)

Il a été question de les décorer aussi...
« La LH est un marquant fort de notre identité, si bien que lorsqu’on 
porte atteinte à nos principes fondamentaux, on se tourne vers elle. 
Mais c’est une incompréhension de ce qu’elle est fondamentalement, à 
savoir une récompense du mérite. La LH n’est pas faite pour consoler 
du malheur ou exprimer de la comapssion.
... L’hommage aux victimes des attentats [doit être fait] de manière 
appropriée... [comme] l’hommage national qui leur a été rendu aux 
Invalides »

Création d’une médaille pour les victimes du terrorisme à l’étude !
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1. Loi 28 juillet 2015

2. Développements en cours

3. Réflexions

APNM
« Associations professionnelles 

nationales militaires »
GDi (2S) Georges LEBEL – Vice président de la FNAP – AG 2016
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1. Loi 28 juillet 2015
« Nouveau » droit d’association des militaires 
Modification du Statut général des militaires 
• Conditions pour siéger au CSFM, « APNM »

- personnels exclusivement d’active, 
- des 3 catégories (officiers, sous-officiers et MDR), 
- au mini de 3 armées et de 2 services, 

• Seules questions traitées : condition militaire.

Article 10 : « L'existence de groupements professionnels 
militaires à caractère syndical…sont incompatibles avec les 
règles de la discipline militaire. »

Article 11 : « Les APNM ne peuvent contester la légalité des 
mesures d'organisation des forces armées et des formations 
rattachées. »
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1. Loi 28 juillet 2015 (suite)

Article 11 (suite) : « Leur activité doit s'exercer dans des 
conditions compatibles avec l'exécution des missions et du service 
des forces armées et ne pas interférer avec la préparation et la 
conduite des opérations. »

« Les associations sont soumises à une stricte obligation 
d'indépendance, notamment à l'égard du commandement, des 
partis politiques, des groupements à caractère confessionnel, des 
organisations syndicales de salariés et des organisations 
professionnelles d'employeurs, des entreprises, ainsi que des 
Etats. 

Elles ne peuvent constituer d'unions ou de fédérations qu'entre 
elles. »
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1. Loi 28 juillet 2015 (suite)

• Possible de fédérer des entités diverses / spécificités 
propres à chacune des armées ou services concernés

• Janvier 2017, 16 sièges (/61) au CSFM (au prorata des 
effectifs des associations reconnues)

• CFM d’armées non concernés par ces mesures

• Entendues chaque année devant le Haut Comité 
d'évaluation de la condition militaire (HCEM) & demander 
à être entendues sur tte question générale intéressant la 
condition militaire

• Les décrets d’application publiés t. prochainement
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2. Développements en cours
• « chaise vide »… ?

• « APNM Marine » (www.apnm-marine.fr) lancée /CEMM, 
27 novembre 2015. 
 Rassemble 3 collèges (officiers, officiers mariniers et 

équipages).
 Soutien de la Fédération nationale des officiers 

mariniers (FNOM) et de l’Association des anciens 
élèves de l’Ecole navale (AEN) qui en héberge le siège.

 entend participer à la concertation sans se substituer au 
CFM (plusieurs adhérents membres du CFM).

• Gendarmes également lancé un travail de fond.

• Projet d’une « APNM interarmées » encouragé par 
l’Epaulette (AG 6 février). 

• Armée de l’Air ?
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3. Réflexions
Armée de terre seules associations comptant les 3 catégories : 
« Amicales » régimentaires et leurs fédérations
Adosser nos APNM à nos « Amicales » ?

3 niveaux : Régmt, gdes unités organiques et niveau central
« Amicales » en soutien  « en bonne intelligence » : 

reconversion, recrutement, blessés, mémoire, rayonnement 
local et régional…. 

Incarner cet aspect « familial » de l’esprit de corps

Occasion de renouveau / nos « Amicales » régimentaires ? 

Traiter avec nos homologues (autres armées et services)
des sujets communs…
- devenir de la caisse militaire de Sécurité sociale de Toulon,
- gestion du Fond de prévoyance militaire, 
- devenir de la réforme du code des pensions d'invalidité,
- avenir de nos pensions... 



Rénovation de la chapelle de That Khê, diocèse de Cao Bang
à la Mémoire de nos grands anciens tombés sur la RC4 

Nord Tonkin, Indochine - Septembre et octobre 1950
GDi (2S) Georges LEBEL – Vice président de la FNAP – AG 2016

Thierry Servot-Viguier
Patrick Maurel
Palais Niel, 30 juin 2014

Viet-Nam Espérance

1950

2014
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Viet Nam Espérance
Cdt Hélie de Saint Marc

LCL Bernard Magnillat

Une paroisse certes bien vivante…

Mais un lieu de mémoire !

30.000 US $...

5 Juillet 2014
Le Père Khao 
lance les travaux 
dès les prémices du 
« feu vert »!
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Elizabeth LEMURE 5 000,00  €
Maire de Gleizé,                                                                                                                 
vice-présidente de la Communauté d'agglomération 
de Villefranche-sur-Saône, présidente de l'Association 
des Maires du Rhône, sénatrice du Rhône

Fédération 
Maginot 5 000,00  € Fédération Nationale André Maginot

ANAPI 3 150,00  € Association des anciens prisonniers d'Indochine

FNAP 3 000,00  €

AALP
3 000,00  €

Association des anciens Légionnaires 
Parachutistes

Secours de France 1 500,00  € Association patriotique

Amédée THEVENET 1 000,00  € Fils d'un mort de la RC4 (initiateur du projet)

Amicale 
du 3ème RPIMA

1 000,00  €

Individuels 
du 13ème RDP

1 000,00  € recréé comme unité TAP en 1952, n'était pas en 
Indochine

ANAETAP 500,00  € Association des anciens de l’ETAP

ACUF 500,00  € Combattants de l'Union Française

Membres ANAPI 465,00  € Association des anciens prisonniers d'Indochine
Total 25 115,00  €

Donateurs
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Janvier 2015
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Mai 2015 : travaux terminés !
7 octobre 2015 : 
inauguration à l’occasion du 
Centenaire de la Paroisse

Hiver 2015
Restauration 
oratoire & 
plafond chapelle
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En une année, avec un budget tenu, sur des fonds 
réunis en qq mois grâce à l’initiative de la FNAP en 
soutien de Viet-Nam Espérance et en relation avec les 
autres donateurs…

Ensemble, nous avons pu, en plus, restaurer …
le plafond en bois dans la chapelle : 1.100 €
l’oratoire pour la statue de ND dans le village : 3.000 €.

BILAN

… au service de notre devoir de mémoire !
La FNAP, catalyseur de l’action commune 



PRESENTATION DU SITE ET 

PROPOSITION DE NOUVEAU LOGO

MAJOR HERVÉ PERRIN



Présentation du site « Internet » de la  FNAP

- L’adresse du site : www.fnapara.fr



- L’adresse du site : www.fnapara.fr



- L’adresse du site : www.fnapara.fr



- L’adresse du site : www.fnapara.fr



PROJET D’UN NOUVEAU 

LOGO FNAP



PROJET D’UN NOUVEAU LOGO FNAP

Logo 
1



PROJET D’UN NOUVEAU LOGO FNAP

Logo 
2



PROJET D’UN NOUVEAU LOGO FNAP

Logo 
3



PROJET D’UN NOUVEAU LOGO FNAP

Logo 
4



PROJET D’UN NOUVEAU LOGO FNAP

Logo 
5



FAITES VOTRE CHOIX

Logo 
1

Logo 
2

Logo 
3

Logo 
4

Logo 
5



PROJET D’UN NOUVEAU LOGO 

FNAP



RAPPORT MORAL DU PRESIDENT
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Les objectifs pour l’année à venir :

-Consolidation des objectifs atteints

-Internet : faire connaître le site, le faire 

progresser

-Rester présent sur les grands dossiers

-Poursuivre nos efforts de cohésion, échanges 

d’information et coordination des actions

-Rayonnement et Communication



RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITÉS

VOTE
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RAPPORT FINANCIER

Capitaine ®

Jean-Paul CABANNE

62



COMPTE de RÉSULTATS 2015

PRODUITS CHARGES

AVOIR au 31.12.2014 16827,39

Cotisations      2015 2130,00

TOTAL 18957,39

Frais de compte & BP 204,40    

Fournitures 97,98  

Cotisations 165,00

Site WEB 1767,66

Frais internes (A.G&CN) 2184,13

TOTAL des charges 4419,17

BILAN  18957,39– 4419,17 =  avoir + 14538,22€



Prévision de budget 2016

PRODUITS CHARGES

AVOIR au 31.12.2015 14538,22

Cotisations  2016 4120  

TOTAL 18658,22

Fournitures 180,00

Frais internes (CN&A.G) 2800,00

Cotisations Externes 165,00 

Représentations 400,00

Provisions 15113,22

TOTAL 18658,22



COTISATIONS

Depuis 2013

moins de 200   =  30 €
de 201 à 500      =  100 €
de 501 à 1 000   =  150 €
plus de 1 000   =  300 €

65

2017

moins de 200  =  40€
de 201 à 500      =  120 €
de 501 à 1 000   =  180€
plus de 1 000    =  340 €



RAPPORT FINANCIER

VOTE
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Associations Présentes Représentées

AMICALE DES ANCIENS DU 2e RPIMa X

ASSOC LANDAISE BREVETES PARAS MILITAIRES X

AMICALE PARACHUTISTE DES VOSGES X

SOCIETE DES AMIS DU MUSEE DES PARACHUTISTES X

ASSOCIATION DES RESCAPES ET DES FAMILLES DES 

VICTIMES DE L'ATTENTAT DRAKKAR (ARFVA/DRAKKAR)
X

DEMANDES D’ADHESION
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ADHESIONS

VOTE
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CONSEIL NATIONAL 2015
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Président

Général (2s) Jacques LECHEVALLIER Fin de mandat A.G. 2017

Vice-présidents

Général (2s) Henri PONCET Fin de mandat A.G. 2018

Général (2s) Jean-Paul VINCIGUERRA Fin de mandat A.G. 2017

Général (2s) Georges LEBEL Fin de mandat A.G. 2017

Major ®  Hervé PERRIN Fin de mandat A.G. 2017

Secrétaires généraux

Lcl ® Pierre-Henri RAKETAMANGA Fin de mandat A.G. 2017

Major ® Lionel LEVEL Fin de mandat A.G. 2017

Trésoriers

Capitaine ® Jean-Paul CABANNE Fin de mandat A.G. 2018

Lcl ® Dominique CAILLAUD Fin de mandat A.G. 2018



CONSEIL NATIONAL

Candidatures
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Commissaire Général (2S) Philippe BEYRIES 

Lieutenant (RC) Thierry ROUSSEAU



CONSEIL NATIONAL

VOTE
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CONSEIL NATIONAL 2016

72

Président

Général (2s) Jacques LECHEVALLIER Fin de mandat A.G. 2017

Vice-présidents

Général (2s) Henri PONCET Fin de mandat A.G. 2018

Général (2s) Jean-Paul VINCIGUERRA Fin de mandat A.G. 2017

Général (2s) Georges LEBEL Fin de mandat A.G. 2017

Major ®  Hervé PERRIN Fin de mandat A.G. 2017

Administrateurs

Com. Général (2S) Philippe BEYRIES Fin de mandat A.G. 2019

Lieutenant ® Thierry ROUSSEAU Fin de mandat A.G. 2019

Secrétaires généraux

Lcl ® Pierre-Henri RAKETAMANGA Fin de mandat A.G. 2017

Major ® Lionel LEVEL Fin de mandat A.G. 2017

Trésoriers

Capitaine ® Jean-Paul CABANNE Fin de mandat A.G. 2018

Lcl ® Dominique CAILLAUD Fin de mandat A.G. 2018



AIDE A LA RECONVERSION

Général (2s) René Peter



QUESTIONS DIVERSES

74



75

Clôture de la partie statutaire

de l’Assemblée Générale
par le 

Général (2s)  Jacques LECHEVALLIER



PAUSE…
76



L’OFFICE NATIONAL DES ANCIENS 

COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

77

PRESENTATION



Discussions libres

Conclusions du Président et des 

Présidents d’honneur
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Merci au « 35e RAP »…

et par Saint Michel…


